
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR : SYNDICAT NATIONAL DES CONCIERGERIES PRIVEES 
 

 

 

 

CCHHAAPPIITTRREE  II  ::  DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS  GGEENNEERRAALLEESS  

 

AARRTTIICCLLEE  PPRREEMMIIEERR  --  OOBBJJEETT  EETT  CCHHAAMMPP  DD''AAPPPPLLIICCAATTIIOONN  

Conformément à la loi, le présent règlement intérieur fixe les règles applicables en matière de 

discipline et de procédure disciplinaire en rappelant les garanties qui y sont attachées, et en matière 

d'hygiène et de sécurité. 

Il s'applique dans l'ensemble de l'entreprise, cours, parkings, cantines compris, voire hors de 

l'entreprise à l'occasion du travail effectué pour son compte. 

Il s'applique de plus à l'ensemble des personnels présents au sein du Syndicat National des 

Conciergerie Privée et aux entreprises ou entités adhérentes audit Syndicat, y compris, en ce qui 

concerne la discipline, l'hygiène et la sécurité, aux stagiaires, intérimaires, salariés d'entreprises 

extérieures intervenant à quelque titre que ce soit. 

Les dispositions relatives à la nature et à l'échelle des sanctions ainsi que celles relatives à la 

procédure disciplinaire ne peuvent s'appliquer qu'aux salariés de l'entreprise. Des dispositions 

spéciales pourront éventuellement être établies pour fixer les conditions applicables à une catégorie 

de personnel ou à une division de l'entreprise ou de l'établissement, conformément à l'article L 

1311-2 du Code du travail. 

Le présent règlement sera remis à chaque adhérent. 

 

 

CCHHAAPPIITTRREE  II  --  RRÈÈGGLLEESS  RREELLAATTIIVVEESS  ÀÀ  LL''OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  DDUU  TTRRAAVVAAIILL  EETT  ÀÀ  LLAA  DDIISSCCIIPPLLIINNEE  

 

AARRTTIICCLLEE  22  --  EEMMBBAAUUCCHHEE  

Chaque adhérent soumettra chaque salarié à la visite obligatoire de la médecine du travail lors de 

son embauche et à toute visite légalement ou conventionnellement obligatoire de la médecine du 

travail en cours du contrat. 

 

AARRTTIICCLLEE  33  --  HHOORRAAIIRREESS  EETT  DDUURREEEE  DDUU  TTRRAAVVAAIILL  

Les salariés des conciergeries privées adhérentes devront respecter l'horaire de travail fixé par la 

direction conformément à la réglementation en vigueur, et affiché dans les lieux de travail auxquels il 

s'applique. 

Ils devront de plus respecter les modifications de l'horaire éventuellement décidées par la direction 

dans les limites et le respect des procédures imposées par la convention collective et la loi. 

Tout retard non justifié pourra entraîner des sanctions sous réserve des droits des représentants du 

personnel. 

Les salariés se trouveront à leur poste de travail 

Nul ne peut effectuer des heures supplémentaires sans ordre de la direction. 

 

AARRTTIICCLLEE  44  --  CCOONNTTRROOLLEE  DDEESS  EENNTTRREEEESS  EETT  SSOORRTTIIEESS  DDEE  LL''EENNTTRREEPPRRIISSEE  

L'accès à l'entreprise est réservé, sauf autorisation expresse, sous réserve des droits des syndicats et 

des représentants du personnel, aux salariés de l'entreprise. 

 



AARRTTIICCLLEE  55  --  AABBSSEENNCCEESS  

AARRTTIICCLLEE  55..11  --  AAbbsseennccee  ppeennddaanntt  lleess  hheeuurreess  ddee  ttrraavvaaiill  

Les sorties pendant les heures de travail doivent être exceptionnelles et doivent, sauf cas de force 

majeure, faire l'objet d'une autorisation de la direction ou du supérieur hiérarchique. 

Sous réserve des droits des représentants du personnel rappelés ci-dessus, les absences 

non autorisées constituent une faute et entraînent, le cas échéant, l'application de sanctions 

disciplinaires. 

 

AARRTTIICCLLEE  55..22  --  AAbbsseennccee  ppoouurr  mmaallaaddiiee  

En cas d'absence pour maladie ou de prolongation d'un arrêt de maladie, le salarié doit 

transmettre à la Société dans les 48 heures un Certificat médical indiquant la durée prévisible de 

l'absence. Le défaut de production de ce certificat dans les délais pourra entraîner des sanctions. 

Le salarié doit se soumettre à une visite médicale de reprise dans tous les cas prévus par les 

textes légaux et conventionnels et notamment en cas d'absence pour maladie professionnelle, 

d'absence pour congés de maternité, d'absence d'au moins huit jours pour 

accident du travail, d'absence d'au moins 21 jours pour maladie ou accident non professionnel et en 

cas d'absences répétées pour raison de santé. 

 

AARRTTIICCLLEE  55..33  --  AAbbsseennccee  ppoouurr  ccoonnggééss  ppaayyééss  

Les salariés sont tenus de respecter les dates de congés payés sous peine de sanctions disciplinaires. 

 

AARRTTIICCLLEE  66  --  EEXXEECCUUTTIIOONN  DDUU  TTRRAAVVAAIILL  EETT  CCOOMMPPOORRTTEEMMEENNTT  

AARRTTIICCLLEE  66..11  --  DDiisscciipplliinnee  eett  ccoommppoorrtteemmeenntt  

Dans l'exécution de son travail, le personnel est tenu de respecter les instructions de ses supérieurs 

hiérarchiques, ainsi que l'ensemble des instructions diffusées par voie de notes de service et 

d'affichage. Tout acte contraire à la discipline est passible de sanctions. 

Il doit de plus faire preuve de correction dans son comportement vis-à-vis de ses collègues et de la 

hiérarchie, sous peine de sanctions. Le personnel en contact avec la clientèle sera tenu d'avoir une 

tenue correcte conforme à l'image de l'établissement. 

 

AARRTTIICCLLEE  66..22  --  CCoonnccuurrrreennccee  eett  ddiissccrrééttiioonn  

Les salariés travaillant dans un établissement de crédit ont une obligation de secret professionnel (loi 

du 24 janvier 1984 art. 57). 

L'ensemble des documents et matériels détenus par le personnel dans l'exercice de ses 

fonctions est confidentiel et ne peut être divulgué. Ces documents et matériels doivent être 

restitués sur simple demande de la Société en cas de modification ou de cessation du Contrat de 

travail pour quelque cause que ce soit. 

Le personnel est tenu, enfin, de faire preuve de la plus grande discrétion vis à vis de l'extérieur sur 

l'ensemble des éléments techniques, financiers ou autres dont il aurait pu avoir connaissance à 

l'occasion de son travail et plus particulièrement tout ce qui a trait aux brevets et procédés de 

fabrication de l'entreprise et de ses clients sous peine de sanctions 

disciplinaires, sans préjudice d'éventuelles poursuites pénales. Ces informations ne pourront donc 

être utilisées que dans des buts professionnels à l'exception des nécessités liées à l'exercice du droit 

d'expression ou aux fonctions syndicales ou de représentation du personnel. 

 

AARRTTIICCLLEE  77  --  UUTTIILLIISSAATTIIOONN  DDUU  MMAATTEERRIIEELL  EETT  DDEESS  LLOOCCAAUUXX  DDEE  LL''EENNTTRREEPPRRIISSEE  

Les locaux de l'entreprise sont réservés à un usage professionnel. 

Il est interdit d'y effectuer un travail personnel, d'utiliser le matériel et les outils de l'entreprise à des 

fins personnelles. 



Il est de plus interdit d'y effectuer sans autorisation des collectes, distributions et affichages à 

l'exception de celles fiées à l'exercice d'un mandat syndical ou de représentant du personnel et dans 

les limites fixées par la loi . 

Il est interdit d'introduire dans l'entreprise des personnes qui y sont étrangères, à l'exception des 

personnalités syndicales extérieures à l'entreprise visées à l'article L 2142-10 du Code du travail et 

des experts nécessaires aux institutions représentatives du personnel dont l'intervention est prévue 

par les textes légaux et conventionnels. 

Il est de plus interdit de provoquer des réunions pendant les heures et sur les lieux de travail, sous 

réserve de l'exercice des droits de grève et d'expression et des droits des représentants du 

personnel. 

Il est interdit, sauf dans le cadre des activités sociales et culturelles du comité d'entreprise, 

d'introduire sans autorisation dans l'établissement des marchandises destinées à être 

vendues, échangées ou distribuées. 

Il est interdit de dormir dans les locaux de travail et de s'y maintenir en cas d'ordre d'évacuation 

donnée par la direction ou l'employeur. 

 

 

CCHHAAPPIITTRREE  IIII  --  RRÈÈGGLLEESS  RREELLAATTIIVVEESS  ÀÀ  LL''HHYYGGIIÈÈNNEE  EETT  ÀÀ  LLAA  SSÉÉCCUURRIITTÉÉ  

 

AARRTTIICCLLEE  88  --  RREEGGLLEESS  DD''HHYYGGIIEENNEE  

Il est interdit de fumer dans l'entreprise. 

 

AARRTTIICCLLEE  99  --  RREEPPAASS  EETT  BBOOIISSSSOONNSS  AALLCCOOOOLLIISSEEEESS  

Il est interdit de pénétrer dans l'entreprise en état d'ivresse ou sous l'emprise de la drogue et 

d'introduire dans l'entreprise de la drogue ou de l'alcool. 

Ii est interdit d'introduire de la nourriture et de manger en dehors du temps et des lieux prévus à cet 

effet. 

Le personnel est tenu de tenir les armoires et vestiaires en parfait état de propreté et il est interdit 

d'y conserver des denrées périssables ou des matières dangereuses. La Société sera en droit de faire 

ouvrir l'armoire en cas de nécessité liée à l'hygiène et à la sécurité en présence de l'intéressé, sauf 

urgence ou empêchement exceptionnel. 

 

AARRTTIICCLLEE  1100  --  RREEGGLLEESS  DDEE  SSEECCUURRIITTEE  

AARRTTIICCLLEE  1100..11  --  OObblliiggaattiioonnss  ggéénnéérraalleess  

Il est obligatoire de mettre en œuvre toutes les mesures de sécurité et de protection individuelles ou 

collectives existantes et de respecter scrupuleusement les instructions sur ce point. 

Il est interdit en particulier d'enlever ou de neutraliser des dispositifs de sécurité existants, sans fait 

justificatif. 

Il est de plus obligatoire de maintenir l'ensemble du matériel en parfait état de propreté et 

d'entretien et d'aviser le supérieur hiérarchique ou le responsable de toute défaillance ou 

défectuosité qui pourrait être constatée. 

Il est interdit de limiter l'accès aux matériels de sécurité (extincteurs, brancards, trousses de 

secours, etc), de les déplacer sans nécessité ou de les employer à un autre usage. Toute violation de 

ces dispositions constitue une faute particulièrement grave. 

 

AARRTTIICCLLEE  1100..22  --  OObblliiggaattiioonnss  eenn  ccaass  dd''iinncceennddiiee  

Les salariés doivent prendre connaissance des consignes de sécurité et d'évacuation en cas 

d'incendie qui sont affichées. 

Ils doivent respecter strictement ces consignes et obéir aux instructions d'évacuation qui leur seront 



données. 

Ils doivent participer aux exercices annuels d'évacuation. 

En cas d'incendie, le personnel ayant une formation de pompier pourra être réquisitionné 

automatiquement. 

 

AARRTTIICCLLEE  1111  --  AACCCCIIDDEENNTTSS  DDUU  TTRRAAVVAAIILL  

Afin de prévenir les accidents du travail, le personnel est tenu de respecter parfaitement l'ensemble 

des consignes et instructions liées à l'hygiène et à la sécurité dans le travail tant par des consignes 

individuelles que par des notes de service ou par tout autre moyen. Tout accident du travail, même 

bénin ou tout autre dommage corporel ou non causé à un tiers doit immédiatement, sauf cas de 

force majeure, d'impossibilité absolue, ou sauf motif légitime, faire l'objet d'une déclaration de 

l'intéressé ou des témoins auprès du supérieur hiérarchique. 

En cas d'arrêt de travail, les certificats médicaux relatifs à l'accident ou à la maladie professionnelle 

doivent être communiqués au plus tard dans les 48 heures à l'employeur. 

 

 

CCHHAAPPIITTRREE  IIIIII  --  ÉÉCCHHEELLLLEE  DDEESS  SSAANNCCTTIIOONNSS  EETT  DDRROOIITTSS  DDEE  LLAA  DDÉÉFFEENNSSEE  

 

AARRTTIICCLLEE  1122  --  SSAANNCCTTIIOONNSS  

Tout comportement violant les dispositions du règlement intérieur ou considéré comme constitutif 

d'une faute sera passible d'une sanction disciplinaire. 

L'employeur adaptera la sanction à la gravité de la faute commise. 

 

AARRTTIICCLLEE  1133  --  DDRROOIITTSS  DDEE  LLAA  DDEEFFEENNSSEE  

Toute sanction ayant une incidence sur la fonction, la carrière, la rémunération et la présence du 

salarié dans l'entreprise sera précédée de la procédure légalement prévue par les textes de Loi. 

 

AARRTTIICCLLEE  1144  --  HHAARRCCEELLEEMMEENNTT  SSEEXXUUEELL  

Selon les dispositions de l'article L. 1153-1 et suivants du Code du travail, les agissements de 

harcèlement de toute personne dans le but d'obtenir des faveurs de nature sexuelle à son profit ou 

au profit d'un tiers sont interdits. 

Aucun salarié, aucun candidat à un recrutement, à un stage ou à une période de formation en 

entreprise ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou 

indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation, de reclassement, d'affectation, de 

qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de 

contrat pour avoir subi ou refusé de subir les agissements de harcèlement sexuel. 

Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire pour 

avoir témoigné des agissements définis à l'alinéa précédent ou pour les avoir relatés. Toute 

disposition ou tout acte contraire est nul de plein droit. 

Est passible d'une sanction disciplinaire tout salarié ayant procédé aux agissements précédemment 

définis. 

 

AARRTTIICCLLEE  1155  --  HHAARRCCEELLEEMMEENNTT  MMOORRAALL  

Selon les dispositions de l'article L. 1152-1 et suivants du Code du travail «Aucun salarié ne doit subir 

les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des 

conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé 

physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. 

Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe 



ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation, de reclassement, d'affectation, 

de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement 

de contrat pour avoir subi, ou refusé de subir, les agissements définis à l'alinéa précédent ou pour 

avoir témoigné de tels agissements ou les avoir relatés. Toute rupture du contrat de travail qui en 

résulterait, toute disposition ou tout acte contraire est nul de plein droit». 

Est passible d'une sanction disciplinaire tout salarié ayant procédé aux agissements précédemment 

définis. 

 

 

CCHHAAPPIITTRREE  IIVV  --  PPUUBBLLIICCIITTÉÉ  EETT  EENNTTRRÉÉEE  EENN  VVIIGGUUEEUURR  

 

AARRTTIICCLLEE  1166  --  EENNTTRREEEE  EENN  VVIIGGUUEEUURR  

Le présent règlement qui a été déposé au secrétariat du greffe du Conseil des prud'hommes de PAU 

et affiché conformément aux dispositions des articles R 1321-1 et R 1321-2 du Code du travail entre 

en vigueur le 1ef décembre 2009.  

Il est communiqué, lors de son embauchage ou de son introduction dans l'entreprise, à tout salarié 

ou toute personne concernée. 

Les modifications et adjonctions apportées au présent règlement intérieur feront l'objet des mêmes 

procédures de consultation, de communication et de publicité. 

 

AARRTTIICCLLEE  1177  --  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONNSS  

Les modifications et adjonctions apportées au présent règlement, notamment à la suite du contrôle 

opéré par l'administration du travail, feront l'objet des mêmes procédures de consultation, de 

publicité et de dépôt. 

 

 


